
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  six  février  à  18  heures  00  le  Conseil  Municipal,  légalement  convoqué,
conformément aux articles L.2121-7, L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales,
s'est réuni en salle du conseil municipal à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Serge REVIAL,
Maire.

Présents     :
M. Serge REVIAL Maire, M. Olivier DUCH 1er adjoint, Mme Capucine FAVRE 2ème
adjointe,  M.  Hubert  DIDIERLAURENT  3ème  adjoint,  Mme  Céline  MARRO  4ème
adjointe, M. Jean-Sébastien SIMON 5ème adjoint, M. Franck MALESCOUR Conseiller
municipal,  M.  Sébastien  HUCK  Conseiller  municipal,  Mme  Clarisse  BOULICAUD
Conseillère déléguée, Mme Odile PRIORE Conseillère municipale, M. Martial DEBUT
Conseiller municipal, Mme Julie FAVEDE Conseillère municipale, M. Douglas FAVRE
Conseiller municipal

Absents représentés :
Mme Frédérique JULIEN Conseillère municipale représentée par M. Olivier DUCH 1er
adjoint,
M.  Thomas  HERY  Conseiller  délégué  représenté  par  Mme  Clarisse  BOULICAUD
Conseillère déléguée,
Mme  Justine  FRAISSARD  Conseillère  municipale  représentée  par  Mme  Capucine
FAVRE 2ème adjointe,
M. Stéphane DURAND Conseiller municipal représenté par Mme Céline MARRO 4ème
adjointe,
M. Tanguy AMIGUES Conseiller municipal représenté par M. Serge REVIAL Maire,

Absents : 
Mme Laurence FONTAINE Conseillère municipale

Céline  MARRO est  désignée secrétaire  de  séance (selon art.  L.2121-15  du Code
Général des Collectivités Territoriales).

Date de convocation : 31/01/2025
Nombre de conseillers  en  exercice :  19 – Nombre de conseillers  présents :  13 -
Nombre de votants : 18

Finances - administration générale - vie économique

2025_02_008  Avenant  à  la  convention  d’adhésion  à  la  mission  référent
déontologue élu

La loi dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L1111-1-1 du code général
des  collectivités  territoriales,  lequel  précise  que  tout  élu  local  peut  consulter  un
référent  déontologue  chargé  de  lui  apporter  tout  conseil  utile  au  respect  des



principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local prévue au même
article.

Depuis  le  1er  juin  2023,  toute  collectivité  territoriale,  tous  groupements  de
collectivités  territoriales  ou  syndicats  mixtes  ouverts,  doit  désigner  un  référent
déontologue élu par délibération.

Dans ce cadre, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie a
mis en place une mission facultative de référent déontologue élu pour les collectivités
et  établissements  publics  de  son  territoire  qui  le  souhaitent,  mutualisée  avec  le
Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de
Lyon.

Le Centre de gestion de la Savoie a par conséquent désigné en qualité de référent
déontologue élu celui du Cdg69.

La commune de Tignes a adhéré à cette mission de référent déontologue élu par
convention signée le 05 juillet 2023.

Compte tenu de l’adhésion massive des collectivités et établissements publics à ce
service qui a permis de couvrir les frais de gestion, le conseil d’administration du
Cdg73 a décidé de supprimer la participation forfaitaire annuelle de 10 € par élu, à
compter du 1er janvier 2025.

Seul subsiste le coût du dossier facturé au Cdg73 par le Cdg69 en cas de saisine d’un
élu, soit 96 euros par consultation.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer avec le Cdg73
l’avenant à la convention d’adhésion à la mission de référent déontologue élu, actant
la suppression de la participation forfaitaire annuelle.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de
l'élu local,

Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6
décembre 2022,

Vu la convention d’adhésion à la mission référent déontologue élu signée avec le
Cdg73 le 05 juillet 2023,

Vu le projet d’avenant à la convention d’adhésion à la mission référent déontologue
élu,

A reçu un avis favorable en Commission finances - administration générale -
vie économique du 28/01/2025

Il est proposé au conseil municipal     :   

ARTICLE 1 : D’approuver l’avenant la convention d’adhésion à la mission de
référent déontologue élu.



ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer, avec le Cdg73, l’avenant
susvisé.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (18 voix pour),
adopte.

                                  #signature#

Le Maire,
Serge REVIAL

Délais et voies de recours
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Maire dans les deux mois suivant sa
notification. Elle peut également faire l’objet d’une recours contentieux, auprès du Tribunal administratif de
Grenoble, 2 Place de Verdun - Boîte Postale 1135 - 38022 Grenoble Cedex - Téléphone : 04 76 42 90 00 -
Télécopie : 04 76 51 89 44 - Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr (dans le même délai, ou le cas échéant,
dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 
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